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Le testing veut changer la donne
Le premier ministre,
Dominique de Villepin, a
annoncé que le testing
serait légalisé pour lutter
contre les discrimina-
tions, mais les sanctions
sont contestées

LE TESTING, cette pratique qui
permet de prouver une sélec-
tion, pour un logement ou
un travail, opérée sur des cri-
tères discriminatoires, a été
initiée en France par SOS
Racisme à partir de 1998. Sa
légalisation , va permettre
d’inscrire dans la loi ce que
la Cour de Cassation a déjà
accepté au niveau de la juris-
prudence, a estimé Samuel
Thomas, vice-président de
SOS Racisme. 

“En France,  avant le tes-
ting, les juges ne reconnais-
saient pas les actes de discri-
mination s’ils n’étaient pas
aggravés par des propos
racistes. Nous, on a voulu
montrer que les actes de dis-
crimination étaient très ordi-

naires et n’avaient pas besoin
d’être assortis de discours
racistes” pour être condamnés,
a-t-il ajouté. Au total, ce sont 50
procès dont SOS Racisme est à

l’origine grâ-
ce au testing.
“Au début, dit
Samuel
Thomas, nos
testings
concernaient
surtout des
discrimina-
tions à l’entrée
des discothè-
ques. Mais
depuis 2001, la
plupart des
cas concer-
nent les dis-

criminations au logement ou à
l’embauche”.

Début de polémique
Pour compléter le dispositif,
le premier ministre a
annoncé qu’il allait doter la
Halde (Haute autorité de
lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité)  d’un
pouvoir de sanction  : elle

sera dorénavant autorisée à
infliger  des amendes allant-
jusqu’à 5 000 euros pour les
personnes physiques et 
25 000 euros pour les per-
sonnes morales. SOS Racisme
a aussitôt estimé que le nou-
veau pouvoir accordé à la
Halde “porte un coup grave à
la lutte contre les discrimi-
nations en soustrayant le
pouvoir de sanction à la jus-

tice”. “Donner ce pouvoir à la
Halde annule tout effet dis-
suasif sur les auteurs de dis-
crimination. Plus scandaleux
encore, les amendes sont
dérisoires et ne représentent
que 10% de ce que prévoit la
loi pour des cas similaires”,
a ajouté SOS Racisme qui
demande “au Premier
ministre de revenir  sur sa
décision”. METRO

EN BREF

• SOCIAL L’ex-patron de la com-
pagnie aérienne Star Airlines,
Cédric Pastour, a renoncé à
déposer une offre de reprise de
la compagnie aérienne Air
Horizons, actuellement en
redressement judiciaire,
ouvrant de fait la voie à sa
liquidation. Selon le Journal du
Dimanche, le tribunal de com-
merce de Bobigny pourrait
décider mercredi de la liquida-
tion judiciaire de la compagnie
charter détenue par Raymond
Lakah, également propriétaire
de France Soir. Air Horizons
emploie 275 personnes. AFP

• MÉDIAS Le câblo-opérateur
NTL  serait en pourparlers avec
Richard Branson pour acquérir
Virgin Mobile.   NTL entend
créer un géant britannique de
la télévision, des télécommuni-
cations et de l’internet sous la
marque Virgin. METRO

• RESTAURATION Le ministre
délégué au Budget Jean-
François Copé a déclaré hier
que le gouvernement faisait
“campagne” avec de “vrais
arguments” pour obtenir des
taux réduits de TVA dans la res-
tauration et les travaux à domi-
cile. Bruxelles doit annoncer le
6 décembre sa décision d’accé-
der ou non à la demande réité-
rée de la France de faire passer
le taux de TVA de 19,6% actuel-
lement à 5,5%, égal à celui de
la restauration rapide. AFP

L’UNPI contre le testing

• L’Union nationale de la
propriété immobilière
(UNPI), qui représente les
propriétaires privés
particuliers, s’est
prononcée contre la
pratique du “testing” en
matière immobilière,
revendiquant le droit pour
les propriétaires de
“choisir” leur locataire.

• “Si les pratiques de testing
étaient mises en œuvre à
l’égard des bailleurs privés,
cela ne pourrait avoir que
des résultats négatifs et
irait à l’encontre de la
politique menée par le
gouvernement notamment
pour la remise sur le
marché de logements
vacants”, indique l’UNPI
dans un communiqué.  "Les
bailleurs privés ne peuvent
accepter d’être suspectés
de discrimination et d’être
soumis à de telles
pratiques", poursuit l’UNPI. 

ENTREPRENEURS DU MEILLEUR

Dan Storper fait swinguer 
le monde pour le changer
FONDATEUR du label world
Putumayo, Dan Storper a les
cultures du monde dans le
sang. Après avoir étudié les
cultures d’Amérique Latine,
Dan décide en 1973 de partir
sac au dos à la découverte de
ce continent : il ramène de
Colombie, d’Equateur ou du
Pérou des vêtements et objets
artisanaux qu’il vend dans
une petite boutique ouverte à
New York en 1975. Par ses
produits insolites, la bou-
tique Putumayo attire rapi-
dement l’attention de stars
comme Greta Garbo ou Jane
Fonda, puis des médias. En
1982, porté par ce succès,
Storper devient styliste : il
distribue alors ses vêtements
et objets ethniques dans 600
magasins du pays.  

La passion de la musique
Mais en 1993, lors d’un
concert de Kotoja, un groupe
du Nigéria, il se découvre
une nouvelle passion pour
les musiques du monde et
crée Putumayo World Music.
En 1997, il revend les 
magasins et la ligne de vête-
ments : il veut utiliser son
énergie pour faire découvrir
la world music au plus grand
nombre et célébrer la diver-
sité culturelle de notre pla-
nète. Ce genre musical n’a
pas sa place dans les grands

réseaux de distribution et de
promotion ? Qu’importe :
Putumayo développe un
réseau de vente alternatif
dans les cafés, librairies de
voyage, boutiques d’artisanat
ethnique, etc. En dix ans,
Dan a publié plus de 50 com-
pilations thématiques aux
pochettes joyeusement illus-
trées et vendu 3 millions d’al-
bums. Entrepreneur engagé,
il reverse une partie des
droits de chaque compilation
à des associations humani-
taires implantées dans les
régions d’origine de la
musique. Et s’il a confié la
direction éditoriale de
Putumayo à un ethnomusi-
cologue, ce n’est pas pour se
reposer : Storper, qui n’a pas
de maison à lui et stocke ses
affaires dans un garde-
meuble, continue à parcou-

rir le monde sans relâche à la
recherche des meilleures
mélodies.

GRAINES DE CHANGEMENT
➔ Pour plus d’informations positives : 

www.grainesdechangement.com

➔ www.putumayo.com

LE CHIFFRE

100 000 clients des trois opérateurs mobile Orange, SFR et Bouygues
Télécom, condamnés à une amende record pour entente illicite,
ont consulté le site de l’UFC-Que Choisir pour évaluer le préjudice

qu’ils estiment avoir subi, a indiqué hier l’association de consommateurs. Son président Alain Bazot
a annoncé que l’association allait “lancer une action en réparation du préjudice collectif”.

➔ www.cartelmobile.org

LA MUNICIPALITÉ lyonnaise a organisé le 15 novembre
dernier l'operation “zero discrimination à l'emploi” où 
400 demandeurs d'emploi ont pu rencontrer des employeurs.
Désormais, la Halde pourra utiliser le testing et infliger jusqu'à
25 000 euros d'amende aux employeurs ou propriétaires de
logements qui usent de méthodes discriminatoires. 

LE CHIFFRE

1 
La Haute
autorité de
lutte contre
les discrimi-
nations et
pour l’éga-
lité, installée
il y a six
mois, a recu
mille plaintes

 DEC. : DOW JONES : - ,1% À 1 , CAC  : + ,% À  , NIKKEI : + 1,%  À 1 1,

ÉCONOMIE
CHIFFRES CLÉS

Dollar : 0,8540 € pour 1 € : 1,1709 $ 
Livre : 1,4808 € 0,6756 £
Yen : 0,007091  € 141,01 yens

Smic horaire : 8,03 euros €
Chômeurs : 2 358 100 en octobre
Inflation : + 1,8% en octobre
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